
REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO 
    

GOUVERNEMENT PROVINCIAL DU NORD-KIVU      

                          
              CABINET DU GOUVERNEUR   

                DE PROVINCE  
            Le Gouverneur  

 

MOT DE BIENVENUE DE SON EXCELLENCE MONSIEUR LE GOUVERNEUR DE LA 
PROVINCE DU NORD-KIVU A L’OCCASION DE L’OUVERTURE DE L’ATELIER 
TECHNIQUE DE LANCEMEMENT DES ACTIVITES DU GROUPE DE CONTACT ET 
DE COORDINATION DANS LE CADRE DU MECANISME DE SUIVI DE L’ACCORD-
CADRE POUR LA PAIX, LA SECURITE ET LE DEVELOPPEMENT POUR LA 
REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO ET LA REGION DES GRANDS LACS.- 
                                          

Goma, le 03 mai 2021 
–  

– Monsieur le Représentant de l’Envoyé Spécial des Nations Unies pour la Région des Grands 

Lacs ; 

– Monsieur le Représentant de l’Union Africaine ; 

– Monsieur le Représentant de la Conférence Internationale sur la Région des Grands Lacs 

« CIRGL » ; 

– Monsieur le Représentant du Mécanisme de Suivi de l’Accord-Cadre pour la paix, la sécurité et 

le développement pour la République Démocratique du Congo et la Région des Grands Lacs ; 

– Distingués Invités ; 

– Mesdames et Messieurs ; 

 

C’est avec un réel plaisir que je prends la parole devant votre auguste Assistance en vue de vous 

souhaiter la bienvenue ainsi qu’à vos délégations respectives en Ville de Goma. Je remercie le 

Gouvernement de mon Pays, la République Démocratique du Congo, d’avoir choisi le Chef-Lieu de la 

Province du Nord-Kivu pour accueillir l’atelier technique de lancement des activités du Groupe de 

Contact et de Coordination dans le cadre du Mécanisme de Suivi de l’Accord-Cadre pour la paix, la 

sécurité et le développement pour la République Démocratique du Congo et la Région des Grands 

Lacs signé le 24 février 2013 à Addis-Abeba. 
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A côté de l’honneur, je vois aussi l’intérêt porté par les parties prenantes audit Accord-Cadre sur ma 

Province en tant que zone instable au cœur de la Région des Grands Lacs. Cette convergence de vues 

réconforte nos populations confrontées à d’interminables cycles de guerres depuis trois (03) décennies 

au moins. 

 

– Mesdames et Messieurs ; 

 

La problématique de l’insécurité à l’Est du Pays tient à cœur l’Etat congolais et, plus particulièrement, 

le Président de la République, à qui je rends mes hommages les plus déférents pour son engagement 

en faveur de la paix. 

 

Il vous souviendra qu’à l’occasion de sa prise de fonctions en qualité de Président de l’Union Africaine  

le 6 février 2021, Son Excellence Félix-Antoine TSHISEKEDI TSHILOMBO a placé son mandat sous le 

signe de l’élimination des poches de violence sur toute l’étendue du Continent, y compris dans son 

propre Pays, entre autres priorités. 

 

Lors de sa dernière visite officielle à son Homologue français du 26 au 27 du mois dernier, le Chef de 

l’Etat congolais a clairement tendu la main à la France afin d’obtenir un appui actif aux opérations de 

démantèlement des groupes armés tant locaux qu’étrangers qui endeuillent notre Peuple. Il sied de 

noter que l’insécurité qui prévaut dans la partie Nord-Est de notre Pays, caractérisée par les tueries 

répétitives des civils, se présente de plus en plus comme un terrorisme dont l’éradication nécessite une 

mobilisation internationale. 

 

Au cours du tout premier Conseil des Ministres du Gouvernement de l’Union Sacrée de la Nation tenu 

en date du 30 avril 2021, le Président de la République a fait part de l’option levée dans le sens de 

l’instauration d’un état de siège dans les Provinces les plus touchées par l’insécurité, en l’occurrence le 

Nord-Kivu et l’Ituri. L’ordonnance y relative est attendue incessamment. 

 

Toutes ces démarches prouvent à quel point la question sécuritaire préoccupe les Institutions de la 

République et combien notre Pays a besoin du concours de ses partenaires de l’Accord-Cadre d’Addis-

Abeba pour la restauration de la paix profitable à tous. En effet, il n’est plus à démontrer que 

l’instabilité est contagieuse pour les Etats d’une même Région et qu’il vaut la combattre ensemble, où 

qu’elle se manifeste. 
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– Mesdames et Messieurs ; 

 

Le Groupe de Contact et de Coordination « GCC », dont le lancement des activités fait l’objet principal 

du présent atelier, me paraît une innovation au sein du Mécanisme de Suivi de l’Accord-Cadre du 23 

février 2013. Selon ma compréhension, il s’attèlera à la mise en œuvre des mesures non militaires 

dans le processus de pacification de la Région des Grands Lacs. 

 

Sur ce point, le Gouvernement de la République Démocratique du Congo a lancé un programme de 

Désarmement, Démobilisation, Réinsertion Communautaire et Stabilisation « DDRCS » qui est à sa 

phase de formalisation. D’emblée, l’Etat congolais a déjà pris une position irrévocable contre 

l’intégration « in globo » d’anciens combattants dans son armée. 

 

Le vœu le plus ardent de la partie congolaise, est donc de voir cet atelier poser les bases d’un 

renouveau dans les interactions visant la matérialisation des engagements pris par les parties 

prenantes à l’Accord-Cadre pour la paix, la sécurité et le développement pour la République 

Démocratique du Congo et la Région des Grands Lacs sous tous ses volets. 

 

Pour clore, je souhaite à vous tous, nos hôtes, un agréable séjour dans la Ville touristique de Goma et 

une excellente participation aux travaux de l’atelier technique de lancement des activités du Groupe de 

Contact et de Coordination. 

 

Je vous remercie. 


